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CAFÉ .

M . le Comte continue ainfi : '
« M . de Launay dit qu ’il n ’a pas établi

„ l ’affaire du café , qu ’il n ’a fait que la
„ fuivre , mais fans cette affaire 'du café ,
„ auroit - il verfé quarante - deux millions
„ dans les coffres du Roi ? Le rapport de
„ cette branche des Accifes auroit - il été
, , déduit de fes faftueux fuccès fifcaux . Il
„ ne s ’agit pas de favoir qui a créé l ’ impo -
, , fition ; c ’eft toujours le Roi , on le fait
„ affez ; le Roi , le Roi ; c’eft le cri de
„ ralliement de tous les vexateurs du .
„ peuple

M . le Comte m ’attaque ici fur un des
points qui me font le plus d ’honneur ; car
ce point caraârérife tout - 'a - la - fois mon en¬
tier dévouement aux volontés du Roi ,
mon zele pour le peuple , & mon défin -
téreffement .

i° . Mon dévouement aux volontés du
Roi fe caracftérifc , tant par l ’affaire même ,
( car il ne fût jamais du reffort d ’un Ré -
giffeur général de brûler du café & de le
vendre au peuple ) ; que par les travaux im -
menfes que j ’ai gratuitement faits pour
cette manutention , dans tout un Royaume ,
dans la feule vue de l ’avantage du Roi 8c
du peuple .
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iP . Mon zele pour le peuple eft confacré

par les deux millions cent mille écus de
diminutions fur fes charges , que j ’ai pro¬
curés par cette opération .

3 0 Et mon défintérefîement , par le refus
que j ’ai fait de l ’approvifionnemer . t du
café , où j ’étois maître de me fixer des bé¬
néfices , puifque je l ’étois des prix d ’achats
ôz des prix de ventes .

M . le Comte de Mirabeau fait beaucoup
de phrafes & ne donne pas une preuve ;
moi , je ne fais pas de phrafes , mais je
donne des preuves .

Voici mes preuves .
Par les Comptes rendus féparément fur.

cette partie dont les produits ne font pas
entrés dans mes faftumxfuccès fifc-aux , ainfi
que le prétend fi ingénieufement le Comte
de Mirabeau , le Roi a eu pendant trois ans
150 mille écus de bénéfice fur cette affaire
commercielie ; il n ’a eu la quatrième an¬
née que 96000 écus , la Société Maritime
ayant diminué ce bénéfice par fes livrai -
fons .

Par ces mêmes Comptes , il eft prouvé
que le prix du café a été réduit de dou ^ e
phenins , ( ou trois fols ) le loih , k cinq
phenins feulement ; que chaque phenin par
loth , faifant 300 mille écus fur la con -
fommation , le peuple a été foulagé dans
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cette charge , de deux millions cent mille
écris par an , puifqu ’il a payé fept phenins
de moins par loth .

Ces Comptes prouvent en même - temps
que je n ’ai jamais rien reçu , & que je n ’ai
pas fait de livraifons ; ( livraifons pourtant
qufm ’auroient rendu maître de mes bénéfi¬
ces , l ’étant des prix d ’achats & de ceux de
ventes , comme je viens de le dire ) ; tk que
j ’ai refufé les bénéfices que le Roi m ’offroit
lui - même , fuivant fa lettre dont voici la
teneur .

« J ’ai vu par votre lettre d ’hier , la pre -
pofition pour l ’achat du café ; mais je
dois vous dire qu ’il n ’eft pas admifîible

„ d ’envoyer cet homme en Hollande , & de
„ lui ouvrir un crédit fur nos Caiffes . Cela
„ n ’eft rien ; mais fi vous voulez contracter
„ vous - même une livraifon , je ferai affez
„ difpofé à vous faire avancer quelques
„ fonds par la Banque . J ’attends votre ré -
„ ponfe ultérieure fur cet objet . Sur ce je
„ prie Dieu qu ’il vous ait en fa fainte &
„ digne garde » .

Pot ? dam , le 2 8 Mars 1781 .
Signé Frédéric .

Cette offre fut fuivie d ’un ordre h la
Banque , dont j ’acceptai le crédit de trois
cent mille livres , pour faire preuve , mais
que je lui remis enfuite , n ’en voulant pas
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même faire ufage pour le Roi , afin d ’eloi -
gner tousfoupçons de bénéfice , & delailîèr
au Commerce cet avantage .

Voilà des faits qui ne earaéférifent ni
un vexateur du peuple , ni un defiruéfeur du
Commerce , & qui prouvent cependant
beaucoup de peines de ma part par la ma¬
nutention dans tout un Royaume , fans la
moindre récompenfe , fans même avoir
fait entrer ces produits comptés féparé -
ment au Roi , dans mes faflueux fuccès

ffcaux ; ce qui étoit bénéfice de com¬
merce pour le Roi & pour le peuple , ne
pouvant être compris dans le produit des
droits .

Je vais dire à préfent à M . le Comte
de Mirabeau , pour combien la dimiuu -
tion des droits y eff entrée par mon opé¬
ration pour lui prouver que deux Sc deux
ne font pas quatre en finance , ainfi qu ’il
le penfe , puifqu ’ il me demande pour com¬
bien l ’augmentation des droits eft entrée
dans mes fuccès fifeaux .

Avant la régie , les droits étoient de
quatre gros par livre de café ; en 177 % ils
ont été augmentés de deux gros par livre ,
pour indnemnifer le Roi de fes pertes par
le mélange des bierres . Ces fix gros de
droits ne prcduifoient .que trois cent mille
é .cusj la réduction à. trois gros en a pro -
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duit par mon opération 574 mille ; ainfi
l ’on voit que deux &c deux ne font pas
quatre en finance , & que M . le Comte
a en tort de me demander pour combien
l ’augmentation du droit eft entrée dans
mes faflueux fuccès ; & qu ’ il a eu d ’autant
plus de tort , qu ’ il me reproche d ’avoir fait
perdre deux millions quatre cents mille
écus en douze ans , par mon ignorance.
Comment veut - il qu ’ une perte de deux
millions quatre cents mille écus ait contri -
lué h une augmentation ? Il a plus de
chaleur que de capacité quand il cherche à
convertir le bien en mal , & cette chaleur
ainfi va jufqu ’à offrir fpadow ou l ’échafaud
pour récompenfe à celui qui a enlevé aux
fraudeurs le bénéfice de la fraude , pour
le partager entre le Roi & le peuple , fous
prétexte qu ’il a favorifé la confommation
du café , comme fi elle n ’eût pas déjà exifté .
N ’ a - t - il pas dû voir que je fermois au con¬
traire le chemin de Jpandovs à tous ceux
quel ’appas du gain yconduifoit ? Un homme
qui dit de telles horreurs a celui qui , dans
une grande adminiftration , n ’a fait q re du
bien , prouve qu ’il ne fauroit ni ne voudroit
le faire lui - même . En voilà afiéz pour
prouver avec quelle honnêteté je lui repro¬
che de n ’en avoir pas eu ; j ’obferve cependant
que j ’ai monté cette affaire dans tout le
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Royaume , & que je l ’ai foutenue cinq ans
avec fruit , fans nulle participation aux
bénéfices & fans demander des fonds au
Roi , ni en prendre dans fes cailfes . M . le
Comte voudra bien me pardonner cette
petite vanité ; c ’eft le feul fruit de tant
de travaux .

TABAC .

Le Comte de Mirabeau dit enfuite :
« Il faut faire entrer le rehaufïèment du

» prix du tabac dans le calcul des augmen -
» tâtions procurées par M . de Launay ,
» comme un impôt très - grave ; voudroit -
» il . . , . & c . . . . Convenons que pour au -
» gmenter les revenus d ’un Souverain avec
» de nouveaux impôts , il ne faut ni une
» habileté bien grande , ni un zèle très -
» fervent . Que M . de Launay nous dife
» donc à quoi s ’eft monté tout le produit
» de ce monopole & celui fur le café , nous
» fupputerons ce qu ’ont rapporté de plus ,
» par fes foins , les anciens droits fur le
» café , 8c ce qui efl: provenu des nou -
» veaux » .

Il raifonne enfuite & calcule à fa ma¬
nière . « Pour fuppléer , dit - il , à ce que je
» ne veux pas lui dire » , & porte à vingt - un
millions d ’écus ces prétendus fruits de nou¬
veaux impôts .

Encore
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